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Le problème de la Main-d’œuvre au Congo belge. Rapport du Comité consultatif de la main-d’œuvre (1928), 
Bruxelles, 1928, p.36.

«  Le problème qu’avait envisagé la Commission de la main-d’œuvre s’est trouvé compliqué par un facteur dont elle ne pouvait 

prévoir l’importance actuelle, en quelque sorte hypertrophiée, à savoir : une demande de travailleurs toujours croissante, conditionnée 

elle-même, en ordre principal, par l’amélioration des communications qui sollicite le développement des anciennes entreprises et la 

création de nouvelles. Si, d’un côté, l’augmentation d’activité que l’on constate est d’un heureux pronostic pour la colonie, on ne peut 

se dissimuler les dangers auxquels elle expose des populations trop peu nombreuses et insuffisamment préparées à cet effort  »
  commission pour l’étude du problème de la main-d’œuvre au congo belge : en 1924, suite à une pénurie croissante de main-

d’œuvre et à un accroissement important de la demande dans le secteur privé, le ministre des c

d
o

c
u

m
e

N
t

s
d

moniyv01
Typewritten Text
 Document




